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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 2 du présent projet de loi vise la réécriture totale du code de travail concernant la durée du 
travail, l’aménagement et la répartition des horaires, le repos, les jours fériés et les congés payés.

Loin d’être source de simplification, cette réécriture contribue, au contraire à rendre le code du 
travail moins lisible et plus long. Certains universitaires estiment en effet que la nouvelle rédaction 
de ces dispositions conduit à une augmentation de 30 % du code les concernant.

Au delà de la forme, la philosophie qui sous tend cet article consacre la primauté de l’accord 
d’entreprise sur l’accord de branche à l’opposé du principe de faveur.


